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CODE D’ÉTHIQUE DES JOUEURS 
 
 
 
Le comportement et l’attitude du joueur : La manière d’être et d’agir du joueur est déterminante et en 
dira long sur sa volonté réelle d’apprendre et de progresser. Donc, en tant que joueur : 
 
 

1.  Je démontre mon respect, mon appui et mon appréciation envers les entraineurs, les 
coéquipiers, l’adversaire, les arbitres, l’Association et les installations, car sans eux je 
n’aurais pas la possibilité de jouer. 

 
2. Je n’oublie pas de jouer avec intensité en équipe pour m’amuser quelque soit le résultat 

du match. 
 

3. J’arrive à l’entrainement prêt et disposé à apprendre et à travailler avec une attitude 
positive. 

 
4. Je suis à l’écoute des consignes de l’entraineur et lui témoigne tout mon respect en 

gardant le silence. 
 

5. Je me présente au match prêt à fournir mon effort maximal et à me dépasser pour mon 
équipe. 

 
6. Je pense en équipe, j’agi en équipe, je forme une équipe et je joue en équipe. 

 
7. J’encourage mes coéquipiers en les félicitant pour leurs bonnes performances et je ne 

les critique pas en soulignant leurs erreurs 
 

8. Je soigne mon langage (pas de propos vulgaire ou abusif). 
 

9. Je respecte mes adversaires et je dois leur donner la main à la fin de chaque partie. 
 

10. Je reste assis sur le banc de son équipe lorsque je ne suis pas assigné sur le terrain. 
 

11. J’approfondi ma connaissance du jeu et de ses règlements. 
 

12. Je me rappelle que lors du port des vêtements aux couleurs de l’Association, en dehors 
des activités de soccer, mon comportement ne devra pas nuire à l’image et à la 
réputation de L’Association de soccer Mistral Laurentien. 

 
 

 
 
 
 


